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«La jeunesse n’attend pas le nombre des 
années » aurait pu être le mot de conclu-

sion du jury départemental qui s’est réuni au 
Conseil Général, le 30 novembre, pour attri-
buer son prix annuel. En effet, la lauréate n’est 
âgée que de 24 ans mais l’œuvre qu’elle pré-
sentait a emporté les suffrages des jurés qui 
avaient cette année à choisir parmi cinq can-
didats. Rappelons que le prix attribué pour 
la 25e fois, doté par le Conseil Général de la 
Lozère, décerné par la Sema (Société d’Encou-
ragement aux Métiers d’Art) et dont le dos-
sier est instruit par la Chambre de Métiers de 
la Lozère, distingue chaque année un artisan 
d’art, un artiste, un salarié d’atelier d’art pour 
une œuvre récente répondant aux critères de 
l’année. Pour 2009, comme tous les 3 ans, le 
thème était la création contemporaine. Eva 

Cellier travaille depuis 9 ans dans l’atelier de 
M. Espinosa à Mende. C’est là qu’elle a, en 
alternance depuis l’âge de 15 ans, acquis tout 
son savoir-faire, obtenant d’abord, en 2003, un 
CAP d’art du bijou et du joyau à Lyon, un CAP 
sertissage en 2005, puis un Brevet des Métiers 
d’Art en 2007 au CFRP de Lyon. Estimation, 
réalisation d’étude graphique, création, trans-
formation, réparation, gravure constituent les 
étapes régulières de son univers professionnel, 
entre son maître d’apprentissage à Mende et 
son centre de formation lyonnais.

Eva CELLIER

Prix départemental  
des Métiers d’Art 2009

À l’issue de l’assemblée généra-

le en novembre, il a été procédé 

à la remise des médailles de  

la reconnaissance artisanale, 

destinée à marquer, par le canal 

des CMA, la reconnaissance 

interne du secteur de l’artisa-

nat, aux personnes dont les 

efforts, le dévouement ou les 

travaux ont contribué au main-

tien du renom et de la pérenni-

té des métiers ou aux person-

nes qui ont rendu d’éminents 

services à la cause artisanale, 

dans le cadre des actions de  

la CMA. La médaille représente,  

à l’avers, la déesse Minerve qui 

enseigna les principaux métiers 

aux humains, au revers, l’hom-

me tient, enchaîné à sa volonté, 

les 4 éléments figurés par : 

l’aigle pour l’air, la salamandre 

pour le fer, le poisson pour  

l’eau, le bélier pour la terre.

Médailles de la reconnaissance artisanale

Remise  ◼◼
de diplômes 
de maréchal-
ferrant
Organisé pour  
la première fois  
en Lozère, l’examen 
du Brevet de 
Technicien des 
Métiers (BTM) 
maréchal-ferrant, 
s’est déroulé pour 
les épreuves écrites 
du 5 au 8 octobre  
au CFA de Marvejols 
et pour les épreuves 
pratiques et 
technologiques  
à Saint-Chély 
d’Apcher. 
Après correction  
des épreuves à 
l’APCM à Paris, le 
jury départemental 
s’est réuni le  
17 novembre sous 
 la présidence de 
Jean-Claude Lacaze, 
président de  
la compagnie. 
Quelques jours  
plus tard, le  
23 novembre,  
lors de l’Assemblée 
Générale de la 
Chambre de métiers 
et de l’Artisanat  
de la Lozère, eut  
lieu la remise des 
diplômes. Toutes 
nos félicitations à 
ces jeunes diplômés.

Les jeunes diplômés : 
Mathieu Dessales, 

Mathieu Girin et 
Yoann Royet.

■ Décorés de la médaille de bronze :
• Daniel Bernard - Vacataire enseignant en métallerie serrurerie au CFA.I  
de Mende - + de 30 ans de service • Jacques Brajon - Enseignant en mécanique au 
CFA.I de Mende depuis 1977 • Marie-Hélène Maurin - Agent de la CMA,  
chargée du service CFE RM, entrée à la Chambre en 1982 • Jean-Claude Roux - agent 
de la CMA –CPE (Conseiller principal d’éducation) au CFA.I – Entré à la CMA en 1981 • 
Michel Ardon - Artisan retraité – Ancien Président de la Capeb Lozère - Ancien mem-
bre de la CMA Lozère – Défenseur de l’artisanat • Alain Maurin - Artisan menuisier – 
Membre de la Capeb Lozère - Membre associé  de la CMA Lozère – Défenseur de 
l’artisanat•Henri Blanc - Conseiller général de Lozère – Chargé de l’économie - 
Défenseur de l’artisanat

■ Décorés de la médaille d’argent :
Jean-Pierre Affortit - Artisan maçon retraité – Ancien membre de la CMA Lozère • 
Vianney Teissandier - Membre de la CMA Lozère – Artisan boucher charcutier – 
Ancien président de la commission des affaires économiques • Jean Vernhet - 
Membre de la CMA Lozère – Artisan couvreur de lauze calcaires - Grand Prix  
des Métiers d’Art National – Maître Artisan.
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La formation occupe une place 

à part entière dans la vie de 

nos entreprises artisanales. 

Elle permet d’évoluer, 

d’innover, de se développer,  

en un mot « s’adapter » aux 

contraintes conjoncturelles  

et aux nouveaux besoins de  

la clientèle. Afin de clôturer 

l’année de formation 2009,  

le mercredi 16 décembre a eu 

lieu au CFA la 6e Soirée  

de la formation, l’occasion de 

réunir les artisans ayant suivi 

des formations ces derniers 

mois à la CMA (formation 

continue, Stage de Préparation 

à l’Installation…). Le but de 

cette soirée était de pouvoir 

discuter ensemble de la mise 

en pratique de ces formations 

dans les entreprises et de 

connaître les besoins réels en 

la matière (nouveaux thèmes, 

organisation, formations à 

distance ou décentralisées…). 

Une conférence-débat était 

également organisée sur  

le thème « Découverte des 

nombreux produits et services 

de Google », qui a permis de 

découvrir ou redécouvrir  

les outils gratuits, astucieux  

et innovants de la galaxie 

Google : les outils de recherche 

web (requêtes simples, 

avancées ou complexes…) ;  

les outils de bureautique 

(tableur, traitement de texte…),  

de multimédia (stockage, 

gestion et retouche de photos, 

création 3D…) et de 

personnalisation de votre 

ordinateur (iGoogle, plug-in, 

barre d’outils…) ; les outils 

d’information (actualité,  

flux RSS…), de communication 

(e-mail, messagerie, blog…)  

et d’évasion (cartographie, 

photos satellites…).  

Une documentation (papier  

ou électronique) est disponible 

sur simple demande au CEMI 

de la Chambre de Métiers et de 

l’Artisanat. Les échanges avec 

les stagiaires se sont ensuite 

poursuivis autour d’un buffet 

apéritif préparé par les 

apprentis et les professeurs  

du CFA. Rendez-vous est donc  

pris, fin 2010, pour la 7e Soirée 

de la formation !

INFO ENTREPRISES 
LANGUEDOC ROUSSILLON

Vous êtes un chef d’entreprise ? 
Futur entrepreneur ?  
Vous souhaitez créer, innover, 
développer ? Vous avez besoin 
d’être accompagné dans  
votre projet ? Vous cherchez  
des informations utiles pour 
gérer votre entreprise ou pour 

recruter ? Vous cherchez une aide ? 
Créer, reprendre, développer, innover, exporter, 
gérer les ressources humaines, agir pour 
l’environnement, gérer au quotidien, transmettre : 
info-entreprises LR c’est :  
■ des centaines de fiches pratiques, des liens et 
dossiers, des questions/réponses  
■ un annuaire, des contacts proches de chez vous 
■ des conseils de pros  
■ des aides adaptées à votre projet, un moteur de 
recherche performant  
■ une actualité économique régionale avec le 
journal économique du Languedoc Roussillon  
■ un espace perso pour organiser vos favoris  
■ une réponse rapide à toutes vos sollicitations 
par courriel.
Info-entreprises LR, toutes les bonnes infos et les 
bons contacts pour réussir votre entreprise en 
Languedoc Roussillon : www.info-entrepriseslr.fr

+
Info

MNRA–CMA :  
un échange  
de bons procédés
La Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la 

Lozère et la MNRA, Mutuelle Nationale des 
Retraités de l’Artisanat, ont décliné localement 
la convention nationale conclue par l’Assemblée 
Permanente des Chambres de Métiers et de l’Ar-
tisanat.
Au travers la convention, la Chambre de Métiers et 
de l’Artisanat s’engage à communiquer sur l’offre 
de services MNRA en matière de produits d’épar-
gne retraite et de prévoyance. En contrepartie, la 
Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Lozère 
dispose si besoin, de l’appui des conseillers mutualis-
tes au travers la réalisation d’un diagnostic social.

Partenariats

Groupama–
CMA :  
une marque 
d’attachement
Dans la continuité du partenariat établit à l’oc-

casion du 10e Salon de l’Habitat et des Énergies 
Renouvelables d’avril 2009, Groupama a souhaité 
marquer son attachement au secteur de l’artisanat 
qui représente souvent un service de nécessité et 
de proximité à la population rurale lozérienne en 
rééditant son soutien pour les actions qui seront 
conduites dans l’année à venir.
Ce partenariat a donné lieu à la signature d’une 
convention dans laquelle on retrouve des manifes-
tations comme l’organisation du concours Lozère 
Gourmande 2010-2011, les Chemins de l’Artisanat 
de Pays et le Concours Savoir-Faire et Patrimoine.

Le Président Lacaze et Messieurs Bizot et Fayet lors  
de la signature de la convention.

6e Soirée de la formation 
au CFA
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La décision de généraliser une carte 
professionnelle à tous les chefs 

d’entreprise inscrits au répertoire des 
métiers remonte à 2007. Elle répond 
à la demande des chefs d’entreprise 
artisanale qui souhaitent par ce biais 
valoriser leurs compétences et leur 
professionnalisme. Personnalisée et 
délivrée gratuitement par les CMA à leurs ressortissants, elle 
sera automatiquement renouvelée chaque année, sauf en cas 
de radiation du répertoire. Cette carte au format d’une carte de 
crédit comprend :
■ un recto millésimé aux couleurs des CMA sur lequel apparais-
sent l’année ainsi que le titre éventuel de son titulaire : Artisan (A 
bleu), Maître-Artisan (A rouge) ou conjoint collaborateur ;
■ un verso sur lequel figurent le nom et la photo du détenteur ; 
l’adresse et l’activité de l’entreprise ; l’ancienneté dans l’activité 
et le numéro d’immatriculation au répertoire des métiers. Six 
déclinaisons de cartes sont possibles en fonction du statut et de 
la qualification de son détenteur.

Une garantie pour le consommateur
Exercer dans l’artisanat et être titulaire de cette carte signifie que 
son détenteur est un professionnel reconnu en tant que tel, qu’il 
possède les compétences et savoir-faire nécessaires à l’exercice 
de son métier et de son activité, qu’il satisfait aux obligations de 
l’entreprise (en matière d’assurances notamment) et qu’il répond 
aux exigences de qualifications requises pour les activités met-
tant en cause la santé et la sécurité des consommateurs*.

Un signe d’appartenance  
à la Première Entreprise de 
France
La détention de cette carte est un signe 
distinctif attestant son appartenance 
à la Première Entreprise de France et 
sous-entend que le chef d’entreprise 
artisanale ou son conjoint :

■ a suivi une formation initiale et bénéficie de formations et 
de qualifications délivrées par les CMA ou par l’organisation 
patronale correspondant à son métier ;
■ est informé des nouvelles réglementations qui peuvent béné-
ficier à ses clients ;
■ a accès à la formation aux nouvelles techniques ;
■ est accompagné dans le développement de son entreprise.
Porteuse des valeurs de l’artisanat (travail bien fait, compéten-
ce, passion du métier, innovation, fidélité à une tradition), cette 
distinction est un véritable gage de qualité pour le consomma-
teur.

* En effet, depuis la loi du 5 juillet 1996, la qualification du chef d’entreprise et 
une condition d’exercice pour bon nombre d’activités telles que • l’entretien 
et la réparation des véhicules et des machines • l’entretien et la réparation 
des bâtiments • la mise en place, l’entretien et la réparation des réseaux 
et des équipements utilisant des fluides • la mise en place, l’entretien et la 
réparation des réseaux et des équipements utilisant des fluides • la mise en 
place, l’entretien et la réparation des matériels et des équipements destinés 
à l’alimentation en gaz, au chauffage des immeubles et aux installations 
électriques • le ramonage • les soins esthétiques à la personne • la réalisation 
de prothèses dentaires • la préparation ou la fabrication de produits frais 
de boulangerie, de pâtisserie, de charcuterie et de poissonnerie ainsi que la 
préparation ou la fabrication de glaces alimentaires artisanales • l’activité 
de maréchal-ferrant.

pour tous les chefs d’entreprise artisanale

jouez la carte professionnelle !
L’APCM et les CMA ont pris l’initiative de créer une carte professionnelle nationale pour tous les chefs d’entreprise 
artisanale (soit 920 000) et les conjoints collaborateurs inscrits au Répertoire des Métiers. Renouvelée chaque 
année, elle apporte aux consommateurs la garantie de la compétence et du professionnalisme de l’artisan.

Immatriculé au Répertoire des Métiers, 

l’artisan a la possibilité d’obtenir la quali-

té d’Artisan et le titre de Maître Artisan. 

Ces titres sont attribués par la Chambre 

de Métiers et de l’Artisanat aux artisans 

qui justifient d’un diplôme reconnu ou 

d’une expérience professionnelle de plu-

sieurs années. La qualité d’Artisan d’Art, 

comme le titre de Maître Artisan d’Art 

peuvent être obtenus sous les mêmes 

conditions que la qualité d’Artisan et le 

titre de Maître Artisan.

➜ avoir été immatriculé depuis six ans  

au moins au répertoire des métiers,  

➜ ou être titulaire d’un Certificat  

d’Aptitude Professionnelle (CAP)  

ou d’un Brevet d’Études Professionnelles 

(BEP) ou bien d’un titre homologué  

dans le métier ou un métier connexe.

Artisans, affichez votre couleur !
Conditions pour obtenir la qualité d’Artisan
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Anciennement centre de gestion agréé et habilité, plus 
connue sous le nom de Ciprogest, l’association a été créée 

fin 1977, à l’initiative des Chambres Consulaires.
Son premier Président, Henry Giral, également Président 
pendant de longues années de la Chambre de Métiers, a été 
d’un précieux soutien dans le développement de l’association, 
soutien sans faille confirmé par ses successeurs, Aimé Pignol 
et, aujourd’hui, Jean-Claude Lacaze.

Après de multiples péripéties, une ordonnance de 2004, en 
réformant la profession comptable, a permis aux centres de 
gestion l’exercice de l’activité d’expertise comptable sous 
forme associative, ce qui a nécessité :
■ la transformation du centre de gestion Cirpogest en AGC 
Lozère, association de comptabilité inscrite à la suite du 
tableau de l’Ordre des experts comptables,
■ la création d’un centre de gestion agréé indépendant, le 
CGA Lozère.
Cette transformation n’a en rien modifié le fonctionnement 
de l’AGC : le conseil d’administration est ainsi toujours com-
posé des Présidents des deux Chambres consulaires, Métiers 
et Commerce, de syndicats professionnels et des adhérents.
Au niveau du personnel, ce sont 30 collaborateurs qui tra-
vaillent à l’AGC et sillonnent quotidiennement les routes de 
Lozère pour accompagner nos petites entreprises.
Accompagnement et conseils en gestion, bien sûr, mais aussi 
accompagnement et conseils au niveau juridique et écono-
mique.

Fidèle à l’esprit des fondateurs
Placée sous l’autorité de son Président, Jean-Claude Lacaze, 
cette équipe est animée depuis le 1er janvier 2009 par Alain 
Comte et Hélène Liberatore, salariés autorisés à exercer 
la profession d’experts-comptables et inscrits à la suite du 
tableau de l’ordre des Experts comptables.

Fidèle à l’esprit des fondateurs des centres de gestion en 1974, 
l’AGC Lozère a en permanence une double exigence au ser-

vice de ses adhérents : la 
proximité, par la pré-
sence régulière de ses 
techniciens au sein 

même de l’entreprise, 
et le développement éco-

nomique, le tout dans le 
respect d’une dimension 

associative.

Tout miser  
sur la proximité
Dès 1992, et sous l’im-

pulsion du Président Giral, 
l’association a poussé plus loin la volonté d’être au plus près 
de ses adhérents en décentralisant ses activités : ouverture du 
bureau de Saint-Chély, suivie de Marvejols, puis Langogne et 
enfin Florac. Ainsi, en 2009, la moitié du personnel travaille 
dans ces antennes, l’autre moitié étant sur Mende, au Centre 
des Métiers, 2 boulevard du Soubeyran.
Ce sont sans doute ces efforts de proximité qui ont permis 
à l’AGC Lozère de dépasser, en 2008, les 1 000 adhérents ; 
atteindre ce chiffre dans notre petit département, ce n’est pas 
rien, et nous le devons aux premiers adhérents, les pionniers 
devrait-on dire !
Ils étaient en effet une poignée, une trentaine en 1978, à faire 
confiance aux premiers permanents et à les accompagner 
dans ce qui était une véritable aventure dans un environne-
ment juridique incertain et souvent hostile.
Trente-deux ans plus tard, et une réforme reconnaissant enfin 
l’exercice associatif de la comptabilité, l’AGC Lozère reste 
au service de nos entreprises pour les accompagner dans leur 
développement.

Contact
�AGC Lozère, 2 boulevard du Soubeyran R
BP 116 – 48003 Mende Cedex 
Tél. : 04 66 49 19 04 
Mail : contact@agc48.fr

L’AGC LOZÈRE

32 années au service des petites 
entreprises du département
L’Association de Gestion et de Comptabilité de la Lozère, AGC Lozère, est une structure associative comptable  
au service des artisans, commerçants, professions libérales, associations, auto-entrepreneurs et agriculteurs.

➜ avoir 2 ans de pratique professionnelle 
dans le métier et être titulaire d’un Brevet 
de Maîtrise,

➜ ou d’un diplôme équivalent  
et justifier de connaissances en gestion 
et psychopédagogie équivalentes  
au Brevet de Maîtrise,

➜ ou participer à des actions  
de formation ou de promotion  
de l’artisanat,

➜ et avoir été immatriculé  
au moins dix ans au répertoire
des métiers. 

Conditions pour obtenir la qualité de Maître Artisan
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C’est une décision historique pour l’entrepre-
nariat en France, attendue depuis longtemps 

par les CMA et portée par Hervé Novelli, secré-
taire d’État au Commerce, à l’Artisanat, aux 
PME, au tourisme, aux services et à la consom-
mation. Cette décision économique, très ancien-
ne revendication de l’artisanat portée par l’UPA, 
fait suite au rapport présenté en novembre 2008 
par Xavier de Roux, avocat et ancien député à 
Hervé Novelli, sur l’instauration d’un patrimoi-
ne d’affectation pour l’entrepreneur individuel. 
L’identification d’un patrimoine professionnel 
de l’artisan concerne 51 % des 920 000 entre-
prises artisanales et aura pour effet immédiat de 
soutenir ces entreprises en clarifiant la partie de 
leur patrimoine qu’elles investiraient dans leur 
activité. Le dispositif fondé, pour les artisans, 
sur une simple déclaration auprès des CMA qui 
tiennent le répertoire des métiers est simple et 
peu onéreux. Il est donc particulièrement adapté 
à leur type d’activité. Cette réforme fondamen-
tale était rendue encore plus urgente par la crise 
financière car elle contribue à répondre à la pré-
occupation des fonds propres dans les entreprises 
artisanales. Cette clarification est accompagnée 
d’un renforcement des garanties par des établis-
sements de type Siagi, Oseo, Socama. L’APCM 
souligne que cette réforme est dans la droite ligne 
des simplifications des démarches de création 
d’une activité indépendante voulues par le gou-
vernement. Elle favorisera l’entreprenariat tout 
en assurant mieux la sécurité de l’entrepreneur. 
La traduction dans les textes devra confirmer 
la simplicité du dispositif. La France rejoint les 
pays comme l’Allemagne, la Grande-Bretagne, 
les États-Unis, où le modèle économique prédo-
minant est l’entreprise individuelle.
Le projet porte sur la séparation, pour les entre-
preneurs individuels, de leur patrimoine profes-
sionnel et personnel via la création d’un « patri-
moine affecté », suivant les préconisations du 
rapport de Xavier de Roux, avocat et ancien 

député. Son rapport montre qu’il est tout à fait 
souhaitable et possible de différencier, dans le 
patrimoine de l’entrepreneur, ce qu’il affecte à 
son activité professionnelle de ce qu’il conserve 
pour ses activités personnelles. Cette réforme est 
réclamée depuis longtemps par les artisans et les 
commerçants, car aujourd’hui, le créateur qui 
opte pour l’entreprise individuelle ne peut pas 
totalement mettre sa famille à l’abri. Une amorce 
a vu le jour dans le cadre de la loi pour l’initiative 
économique (2003) et la loi de modernisation de 
l’économie (2008) qui prévoyaient déjà la pro-
tection du patrimoine immobilier de l’entrepre-
neur, en le rendant insaisissable. Mais les risques 
sont encore élevés car un couple marié sous le 
régime de la communauté peut perdre tous ses 
biens si le mari ou la femme rencontre des diffi-
cultés professionnelles. En ce qui concerne les 
entreprises artisanales, un modèle économique a 
fait ses preuves : celui de l’entreprise individuelle, 
qui est d’ailleurs prédominant en Allemagne, au 
Royaume-Uni, voire aux États-Unis. En ce temps 
de crise, c’est plutôt ce type d’entreprise qui s’en 
sort le mieux. Dans le seul secteur de l’artisa-
nat, 51 % des 920 000 entreprises artisanales 
seront concernées et la clarification de la partie 
de leur patrimoine qu’elles pourront investir 
dans leur activité aura pour effet immédiat de 
soutenir ces entreprises. L’esprit d’entreprise est 
intrinsèquement lié à la maîtrise du capital et la 
maîtrise de l’entreprise. Le nouveau statut sera 
ainsi un gage de sécurité pour les artisans qui 
limiteront le risque entrepreneurial, sans avoir 
besoin de recourir à la création d’une personne 
morale fictive. Une perte de recettes fiscales ? 
l’entrepreneur individuel est actuellement uni-
quement soumis à l’impôt sur le revenu. Or, s’il 
identifie un patrimoine professionnel distinct, il 
devra payer l’impôt sur les sociétés. Et cet impôt 
sur les sociétés, calculé sur les seuls bénéfices, est 
plus aléatoire que l’impôt sur le revenu, qui est 
fondé sur le chiffre d’affaires.

Grande victoire pour l’artisanat

Le gouvernement créé l’entreprise 
à patrimoine d’affectation
Le Premier Ministre François Fillion, en déplacement à la Chambre de Métiers  
et de l’Artisanat d’Alsace, a annoncé la création du statut de l’entreprise 
individuelle avec la séparation du patrimoine personnel du patrimoine 
professionnel.

3 questions à 
Alain Griset,  

Président de 
l’APCM

Pourquoi ◼◼
séparer 
patrimoine 
professionnel  
et personnel ?
Les structures 
juridiques doivent 
être adaptées  
aux besoins des 
entrepreneurs.  
Il faut mettre fin à  
une situation où un 
artisan était amené  
à créer une société 
uniquement  
pour protéger son 
patrimoine. Les 
artisans défendent 
cette revendication 
depuis des dizaines 
d’années. Des débuts 
de solution ont été 
apportés avec la 
création de l’EURL,  
la loi d’initiative 
économique de 
Renaud Dutreuil en 
2004, qui permet à un 
artisan de protéger sa 
demeure principale. 
Hervé Novelli a étendu 
cette protection aux 
biens immobiliers 
avec la LME. Mais 
personne n’était allé 
jusqu’au bout.

Qui va en ◼◼
bénéficier ?
Il existe 2,5 millions 
d’entrepreneurs, 
dont 60 % sont en 
nom propre, soit 1,4 
million qui pourra en 
bénéficier.

Les entrepre-◼◼
neurs seront-ils 
vraiment protégés 
en cas de difficulté ?
Aujourd’hui, quand 
une grande entreprise 
dépose son bilan, 
l’artisan sous-traitant 
a de fortes chances  
de perdre des biens 
personnels alors qu’il 
n’est pas responsable 
de la situation.  
Il est fondamental  
de mettre fin à une 
situation inhumaine.
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L’arnaque peut débuter par un simple fax reçu d’une société, 
avec un nom paraissant officiel, qui vous demande, pour 

une mise à jour de leur fichier, de confirmer vos coordonnées 
et d’apposer votre signature. Mieux vaut éviter de renvoyer ce 
type de fax signé car ce serait le début d’un engrenage redouta-
ble. Plus classique, il y a le démarchage téléphonique proposant 
un encart publicitaire dans un annuaire à un prix élevé. Bien 
évidemment, vous refusez mais vous êtes rappelé une semaine 
plus tard où on vous informe que grâce à un désistement, une 
place d’encart s’est libérée et que vous pouvez en bénéficier à 
moitié prix.

Ne rien signer avant une lecture attentive !
Ne vous fiez pas à l’argumentaire des commerciaux qui vous 
font croire que grâce à eux, votre chiffre d’affaires va s’envoler 
ou que l’offre qu’ils vous font est promotionnelle à condition 
de la signer tout de suite. Ils sont souvent très convainquants 
et pleins d’assurance. Prenez le temps de lire attentivement le 
contrat et, en cas de doute, appelez votre organisation profes-
sionnelle ou la Chambre de Métiers.

Résister aux harcèlements téléphoniques
Après avoir récupéré votre signature sur un formulaire (bon 
de réservation, bon de commande, bon d’insertion…), arrive 
la facture d’un montant dix fois plus important que prévu. Ils 
disposent de personnels rodés aux techniques d’intimidation, 
ayant réponses à tout.

Attention au « one shot »
Le one shot est une technique de vente directe envers un client 
avec un seul entretien court pour une signature rapide concer-
nant une offre commerciale non modifiable par la suite. Un 
commercial arrive chez vous et vous propose un site Web avec 
une simple participation aux frais d’hébergement. En réalité, 
il s’agit d’un contrat d’hébergement Web de 48 mois coûtant 
plus de 8 000 €, et qui laisse toute la propriété intellectuelle à 
la société hébergeur en fin de contrat. Ce dernier est très bien 
ficelé au niveau juridique et souvent revendu à une société de 
leasing pour la partie recouvrement.

Pas de délais de rétractation
Si la loi accorde un délai de rétractation aux consommateurs, il 
n’en est rien pour les professionnels. Ceux-ci sont engagés dès 

leur signature et c’est le contrat qui peut éventuellement fixer 
un délai de rétractation. Les juges sont de plus en plus réticents 
à accorder aux professionnels des dispositions applicables aux 
consommateurs. Ils excluent ainsi du champ du code de la 
consommation les transactions ayant un rapport direct avec 
l’activité professionnelle exercée par le professionnel.

Obtenir l’annulation du contrat
Plusieurs dispositions légales permettent d’obtenir l’annula-
tion d’un contrat. Tout d’abord, les articles 1109 et suivant du 
Code civil permettant d’annuler un contrat sur la base d’un 
vice de consentement. Ainsi, le dol est une cause de nullité 
de la convention lorsque les manœuvres pratiquées par l’une 
ou l’autre des parties sont telles qu’il est évident que, sans 
ses manœuvres, l’autre partie n’aurait pas contracté. Le dol 
ne se présume pas, il doit être prouvé. Ensuite, vous pouvez 
vous appuyer sur la notion de publicité mensongère (article 
L 121-1 du Code de la consommation). Toute publicité com-
portant, sous quelle que forme que ce soit, des allégations, 
indications ou présentations fausses ou de nature à induire en 
erreur est interdite lorsqu’elles portent sur un élément essen-
tiel du contrat. La société Annuaire Pro en a fait les frais : elle 
vendait très cher des encarts publicitaires dans un annuaire 
électronique qui n’existait pas. Les peines ont été exemplaires. 
Le tribunal correctionnel de Colmar a condamné le gérant 
de la société Annuaire Pro à 9 mois de prison avec sursis et 
35 000 euros d’amende pour publicité mensongère et, soli-
dairement avec la société, 1,2 million d’euros de dommages 
et intérêts aux parties civiles. 14 000 victimes qui avaient cru 
avoir à faire aux Pages Jaunes avaient été recensées. Enfin, si 
la société ne remplit pas ses obligations contractuelles, vous 
pouvez, sur la base de l’article 1184 du Code civil, demander 
à un tribunal de constater la résiliation du contrat pour non-
réalisation des obligations contractuelles.

Prévention

COMMENT SE PRéMUNIR CONTRE LES ARNAQUES ?
Voilà un business qui ne connaît pas la crise : les escroqueries aux encarts publicitaires dans des annuaires 
bidons ou encore les créations de sites internet s’avérant de simples blogs non référencés. Avec une cible 
privilégiée : les petites entreprises venant de se créer.

Astuce
Si vous avez un doute sur le sérieux d’une société, tapez son 

nom sur un moteur de recherche comme Google. Il existe de 

nombreux forums sur Internet qui traitent des escroqueries. 

Vous trouverez rapidement des informations si la société a 

déjà fait de nombreuses victimes, sauf si elle vient d’être créée.

Ne restez pas seul !
La Chambre de Métiers et les organisations professionnelles peuvent vous être d’un grand secours 

lorsque vous êtes victime d’une arnaque. N’hésitez pas à les contacter. Regardez  

aussi votre contrat d’assurance professionnelle. Certains proposent une assistance juridique.  

Le ministère a ouvert un numéro (0 811 02 02 17) pour conseiller les personnes qui ont le sentiment 

d’être la cible d’une tentative d’escroquerie, et un site Internet (www.internet-signalement.gouv.fr) 

pour signaler un courriel ou un site douteux. La plateforme téléphonique est tenue par des  

policiers et des gendarmes qui enregistrent les informations et vous donnent des conseils.



L’atelier Parouina, basé à Langogne, 
est spécialisé dans l’inclusion  
de matière en résine acrylique  
(type plexiglas). Grâce à ce procédé 
peu répandu, ils proposent  
de créer des objets inédits  
et personnalisés adaptés à un 
événement, un lieu, une image,  
selon les envies et l’imagination  
de leurs clients.

L
e choix des matières à inclu-
re dans la résine est multiple : 
objet, peinture, textile, miné-
raux et végétaux, condiments, 

perles, papier, sérigraphie… ce qui 
permet de donner une nouvelle 
dimension à des objets dans diffé-
rents domaines, de la pièce unique à 
la moyenne série :

■ déco/design et petit mobilier : 
inclusion à façon, luminaire, cache-
pot, étagère, revêtement…

■ accessoires de table : sous-ver-
re,  porte-couteau,  sous-carafe, 
menu…

■ communication et design produit : 
signalétique, présentoir, vitrine, 
logo, échantillon…

■ cadeaux clients : inclusion de pro-
duits, presse-papiers, porte-clés…

■ trophées.

Tous les objets peuvent être égale-
ment gravés, sérigraphiés ou assem-
blés pour des pièces de grande taille 
comme des revêtements ou des sculp-
tures par exemple. Cette liste n’est 
pas exhaustive et toute demande est 
étudiée selon les possibilités techni-
ques. Le procédé est le suivant : ils 
transforment eux-mêmes la matiè-
re première type « pmma » pour la 
couler ensuite dans des moules adé-
quats, en ayant préalablement inséré 
les matières à inclure selon la dispo-
sition désirée. L’ensemble est ensuite 
polymérisé dans un autoclave à haute 

pression et température variable, ce 
qui durcit la matière et laisse échap-
per les bulles d’air. Après usinage, 
ponçage et lustrage du bloc, celui-
ci est plus transparent que le verre, 
résistant, et donne une impression de 
flottement de la matière incluse à l’in-
térieur. Leurs principales fiertés : l’in-
clusion d’œuvres peintes par Michèle 
Morgan et exposée à Paris, ainsi que 
de nombreux trophées pour Michelin. 
Ils sont aussi en contact avec des mar-
ques prestigieuses comme Cartier ou 
l’Oréal. Ils travaillent également pour 
les mairies et les habitants de leur 
canton en fabriquant par exemple des 
cadeaux souvenir, des trophées, des 
plaques commémoratives ou encore 
des éléments de décoration.

Zoom sur l’atelier Parouina

Un succès coulé dans la résine
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E ntreprise Lozère

Kandel : Patrice Lesage réalise, en Allemagne, une crèche 
grandeur nature
Notre compatriote, artisan d’art lozérien établi au Mas, sur la commune de Mende, vient de réaliser  
une nouvelle création avec son confrère Adrien Meneau, à la demande de la ville allemande de Kandel.  
Déjà au printemps, après avoir remis en jeu et remporté pour la deuxième fois son prix convoité  
de champion de France de sculpture à la tronçonneuse, il avait été sélectionné et convié par cette ville, 
jumelée avec Reichshoffen en France et Whitworth en Grande Bretagne, pour un symposium artistique  
du bois. C’est à cette occasion qu’il avait réalisé un triptyque de trois pièces monumentales de 3,40 m  
de haut à la gloire de la réconciliation des peuples européens et de l’amnistie de 1945 intitulé « De la 

barrière douanière à l’arbre culturel ». Très heureuse de cette prestation, la ville de Kandel a refait appel aux deux sculpteurs français 
pour réaliser cette fois, une crèche pour Noël 2009, appelée a être installée chaque année en plein air dans cette cité située dans une zone 
boisée… comme la Lozère. Les deux artistes ont ensemble, au cours de la dernière semaine de novembre, sculpté plus de 20 sujets 
grandeur nature dans le bois de pays : la Sainte Famille, l’âne, le bœuf, les rois mages, les bergers, les moutons… et la crèche elle-même. 
Cette initiative a donné un résultat remarquable et durable… Notre champion mendois, dont le talent n’a d’égal que sa sympathie, a porté 
une fois encore loin et avec brio les couleurs lozériennes. Il sera présent sous la halle au blé au 4e Salon des Artisans d’Art, les 19 et 
20 décembre prochain à l’initiative de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat.



D ossier Lozère

C
e concours, organi-
sé pour la deuxième 
fois par la Chambre 
de Métiers et de l’Ar-

tisanat de la Lozère, a pour 
objet d’encourager le recours 
aux nouveaux systèmes de 
constructions performants 
que ce soit en matière de pro-
duction énergétique (éner-
gies renouvelables), consom-
mation (économie d’énergie 
et rendements de matériels), 
construction (conception, 
implantation, nature des maté-
riaux) et isolation (matériaux 
sains, pouvoir isolant…) et de 
pouvoir mettre ainsi en avant 
les entreprises artisanales qui 
concourent à la mise en œuvre 
de ces procédés. Il faut préciser 
qu’au travers de ce concours le 
rôle du jury n’est pas de juger 
ou de mettre en avant le pro-
cédé technologique ou natu-
rel utilisé mais plutôt de valo-
riser le savoir-faire artisanal 
de l’entreprise ou de l’homme 

artisan. Pour cette deuxième 
édition, ce concours a réuni 
15 dossiers de participation 
avec des chantiers divers 
allant de la géothermie, de 
l’isolation par l’extérieur, de 
l’adaptation de brûleur à gra-
nulés sur une chaudière fioul à 
l’enduit à la chaux en passant 
la récupération d’eaux pluvia-
les, etc. C’est ainsi qu’ont été 
primés…

Catégorie « Matériaux  
et Procédés » :
■ Prix n° 1 et Prix général du 
concours : M.Ronzier (Idée 
déco) de Chanac pour un badi-
geon à la chaux avec du stuc 
naturel pour une réhabilitation 
de chapelle.

■ Prix n° 2 : M.Ferrier (ABC 
Lozère) d’Albaret Sainte-Marie 
pour l’utilisation d’un vernis à 
l’eau dans la réalisation d’une 
chambre en bois d’enfant.

Catégorie « Énergies 
renouvelables »
■ Prix n° 1 : Cévennes 
Électricité Renouvelable à 
Sainte-Croix-Vallée Française 
pour une installation de pan-
neaux photovoltaïques avec 
intégration toiture pour 
consommation personnelle et 
revente du surplus.
■ Prix n° 2 : SCS Chauffage- 
M. N’Guyen à Chirac pour une 
installation de pompe à chaleur 
en relève et soutien d’une chau-
dière fioul.

Catégorie « Économies 
d’énergie et ressources 
d’énergie »
■ Prix n° 1 : SARL Pluvial Sud 
à Mende pour la pose de cuves 
de récupération d’eaux pluvia-
les avec mise en autonomie 
sanitaire.
■ Prix n° 2 : SARL Francis 
Rouvière de Florac pour une 
pose de doubles cuves de 
récupération d’eau à usage 
domestique.
Une remise des prix officielle 
réunira l’ensemble des candi-
dats et leurs clients e fin janvier 
2010 à Mende. Fort de ce suc-
cès, une troisième édition du 
Concours Maisons Saines et 
Énergies aura lieu en septem-
bre 2011.
Tous renseignements et dos-
siers de candidatures peuvent 
être retirés dès maintenant.

Contact :
�CMA au 04 66 49 12 66 R
sandrine.gimbert@ 
cma-lozere.fr

2e Concours Maisons Saines et Énergies

6 artisans primés  
pour leurs réalisations
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L’Opération « Peintre propre »
À l’instar des pressings, photographes, imprimeurs et garages automobiles, les peintres en bâtiment  
se regroupent autour d’une opération collective environnementale organisée par la chambre de Métiers  
et de l’Artisanat de la Lozère : « PEINTRE PROPRE en Lozère ».
➜ Être « peintre propre », c’est tout d’abord s’engager dans une gestion durable de l’ensemble de  
ses déchets générés par l’activité de peinture (DIB et DID), les identifier, les trier, les stocker et les faire 
éliminer de façon réglementaire.
➜ Être « peintre propre », c’est aussi bénéficier d’un diagnostic environnemental où un conseiller  
de la Chambre de Métiers dresse un état des lieux dans l’entreprise des pratiques, préconise et conseille 
l’artisan pour optimiser cette organisation interne.

➜ Être « peintre propre », c’est effectivement s’engager et aussi le faire savoir directement auprès de ses clients grâce à une 
communication adhésive sur les véhicules de l’entreprise, l’utilisation des enveloppes avec le logo de l’opération et l’insertion  
d’une notice d’information dans les courriers commerciaux.
L’opération a débuté en janvier 2009 et enregistre déjà 5 premiers « peintres propres » qui sont : Jean-Paul Farges à Saint Chély  
d’Apcher, Lionel Ronzier à Chanac, Sarl Lozère Peinture à Mende et Alain Meynier à Albaret-Sainte-Marie, Cédric Richard, Marvejols.

Pour plus de renseignements :
Sandrine Gimbert au 04 66 49 12 66R



L
a formation pour les artisans, 
conjoints ou auxiliaires familiaux 
est un droit au même titre que pour 

les salariés. Les sources de financements 
d’une action de formation peuvent être 
multiples encore faut-il savoir à qui 
s’adresser et comment.
Toutes les entreprises artisanales parti-
cipent au financement de la formation 
continue. Grâce à cette contribution, 
la Chambre Régionale de Métiers et de 
l’Artisanat du Languedoc-Roussillon 
prend en charge une partie des frais de 
formation continue des artisans et de 
leurs collaborateurs non salariés dans 

le domaine de la gestion et du dévelop-
pement de l’entreprise.
L’offre de formation du centre de for-
mation continue de la Chambre de 
Métiers et de l’Artisanat de la Lozère 
vous propose des formations adaptées à 
chaque entreprise, selon vos besoins nos 
parcours sont personnalisés.
Vous avez un projet de formation dif-
férent de notre offre et vous avez opté 
pour un autre centre de formation : 
contactez le FAFCEA (Fonds d’Assuran-
ce Formation des Chefs d’Entreprises  
Artisanales), divisé en secteurs d’acti-
vité.

Contacts
�• Fabrication et Services R
45 rue des Petites Écuries – 75010 Paris  
Tél. : 01 45 23 48 58 – Fax : 01 48 00 04 38 
• Boulangerie 
27 avenue de la Pompe – 75116 Paris 
Tél. : 01 40 72 90 00 – Fax : 01 40 72 90 01 
• Bâtiment 
2 rue de Châteaudun – 75009 Paris 
Tél. : 01 49 70 85 70 – Fax : 01 44 53 08 65 
• Boucherie 
98 boulevard Péreire – 75850 Paris cedex 17 
Tél. : 01 40 53 47 69 – Fax : 01 43 80 23 85 
• Pâtisserie - 31 rue M. Aufran 
92309 Levallois-Perret cedex  
Tél. : 01 40 89 96 70 – Fax : 01 40 89 96 71 
•Charcuterie  
15 rue Jacques Bingen – 75017 Paris  
Tél. : 01 44 29 90 60 – Fax : 01 42 67 56 33

f ormation Lozère

Les nouveaux packs de formations   informatiques du CEMI
Progresser et évoluer est aujourd’hui la règle dans toute entreprise qui souhaite subsister : cela passe le plus 
souvent par l’acquisition de compétences nouvelles et durables que ce soit pour le chef d’entreprise tout 
comme ses salariés. La réforme de la formation continue a eu pour vocation de rendre l’individu acteur de  
sa formation, de pouvoir prendre en main son avenir et son évolution.

Pré-inscription formations  
2009-2010

Entreprise :.............................................................................................................................................................................................................................................
Nom :	.............................................................................................Prénom :.........................................................................................................................................
Statut : Chef d’entreprise  Conjoint  Salarié  Auxiliaire familial  Autres
Adresse :................................................................................................................................................................................................................................................... 	
Code postal :......................................................................................  Ville :.........................................................................................................................................
Tél. :	 .....................................................................................................  Fax :.........................................................................................................................................
E-mail : .....................................................................................................................................................................................................................................................

Je souhaite me pré-inscrire au(x) stage(s) suivant(s) :

Choisissez la localité qui vous intéresse pour suivre ces stages :
 Florac  La Canourgue  Langogne  Mende  Meyrueis  Saint-Chely  Villefort  Autres, précisez :...................................................................

Merci de retourner ce bordereau à :
CEMI de la Chambre de Métiers et de l’Artisanat de la Lozère, 2 boulevard de Soubeyran - BP 90 - 48003 Mende Cedex
Tél. : 04 66 49 12 66 - Fax : 04 66 49 19 15 - E-mail : cemi@cma-lozere.fr

✂

■ Organisation administrative

• Initiation à l’informatique �

• Perfectionnement informatique �

• Les logiciels gratuits �

• La sécurité informatique �

• Rédiger et mettre en forme vos courriers �

• Perfectionnement au traitement de texte �

• Les nouveaux matériels�

■ Gestion financière

• Initiation à l’informatique�

• Devis et factures informatisés �

• Paramétrages et saisies comptables �

• Contrôle des comptes et élaboration des résultats �

• Automatiser tous les calculs de votre entreprise �

• Perfectionnement à l’automatisation des calculs �

■ Gestion commerciale

• Initiation à l’informatique�

• Réaliser vos plaquettes publicitaires �

• Créer une présentation de votre entreprise �

• Internet : un outil pour votre entreprise �

• Votre entreprise sur le Web : la bonne stratégie ? �

• Les principes de création d’un site Web �

• Vendre et acheter sur Internet �

• La vie d’un site Web �
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Les nouveaux packs de formations   informatiques du CEMI

Initiation à l’informatique • 4 jours
Que vous vouliez acheter un ordinateur ou que vous soyez déjà informatisé.  

Pour commencer sur de bonnes bases et maîtriser les fonctions  
de la micro-informatique pour votre entreprise.

AUTOMATISER LES CALCULS DE VOTRE ENTREPRISE
Foad*
2 jours

Utiliser un outil permettant d’automatiser  
tout type de calcul : gestion de compte bancaire, facturation,  

évolution du chiffre d’affaires…

PERFECTONNEMENT À L’AUTOMATISATION  
DES CALCULS

Foad*
1 jour

Maîtriser les fonctionnalités avancées d’un tableur  
(tableaux croisés dynamiques, macros)

paramÉtrages et saisies 
comptables

2 jours

Pour effectuer votre comptabilité  
sur informatique. Suivi des tiers contrôle 

des comptes et lecture d’un résultat.

contrôle des comptes et 
élaboration des résultats

1 jour

Pour effectuer votre comptabilité  
sur informatique. Suivi des tiers contrôle 

des comptes et lecture d’un résulstat.

DEVIS ET FACTURES INFORMATISÉS
2 jours

Un logiciel de gestion commerciale  
pour élaborer des devis, des factures et faire  

le suivi des clients, des stocks, des règlements…

PACK gestion FINANCIÈRE

Vous choisissez le pack complet, 
 vous bénéficiez d’un tarif dégressif  

sur les formations.

* Formation ouverte et à distance.

Initiation à l’informatique • 4 jours
Que vous vouliez acheter un ordinateur ou que vous soyez déjà informatisé.  

Pour commencer sur de bonnes bases et maîtriser les fonctions  
de la micro-informatique pour votre entreprise.

PACK ORGANISATION ADMINISTRATIVE

LA SÉCURITÉ 
INFORMATIQUE

1 jour

Protéger les documents  
de son ordinateur des 

risques potentiels liés à une 
mauvaise manipulation ou  
à une connexion Internet.

LES NOUVEAUX 
MATÉRIELS

1 jour

Matériel sans fil, pocket PC, 
unité de sauvegarde, 

appareil photo numérique, 
graveur de DVD : pour vous 
familiariser avec les outils 

de demain.

RÉDIGER ET METTRE EN 
FORME VOS COURRIER

Foad*

2 jours

Savoir utiliser les 
fonctionnalités de base  
d’un traitement de base.

PERFECTIONNEMENT AU 
TRAITEMENT DE TEXTE

Foad*

1 jour

Maîtriser les fonctionnalités 
avancées d’un traitement  

de texte (publipostage,  
insertion d’objets…)

perfectionnement 
informatique

1 jour

Pour répondre à tous vos soucis 
d’utilisation d’un ordinateur : installer 
une nouvelle imprimante, paramétrer 
plusieurs connexions Internet sur le 

même ordinateur, 
approfondissement de 

l’environnement Windows.

LES LOGICIELS 
GRATUITS

1 jour

Faire un tour d’horizon des 
différentes possibilités 
offertes par les logiciels 

gratuits, concurrents 
directs des produits 

commerciaux dans de 
nombreux domaines.

Vous choisissez le pack complet, 
 vous bénéficiez d’un tarif dégressif  

sur les formations.

* Formation ouverte et à distance.

Initiation à l’informatique • 4 jours
Que vous vouliez acheter un ordinateur ou que vous soyez déjà informatisé.  

Pour commencer sur de bonnes bases et maîtriser les fonctions  
de la micro-informatique pour votre entreprise.

PACK gestion commerciale

réaliser vos 
plaquettes 

publicitaires
Foad*
2 jours

Pour réaliser vos plaquettes 
publicitaires et vos 

documents de manière 
originale sur PUBLISHER

CRÉER UNE 
PRÉSENTATION DE 

VOTRE ENTREPRISE
1 jour

Réaliser un diaporama  
à diffuser au cours de vos 
Salons, démonstrations 

clients et/ou fournisseurs.

INTERNET : UN OUTIL 
POUR L’ENTREPRISE

2 jours

Présentation de l’outil de 
communication mondial : 

historique du réseau, 
possibilités de connexion,  
les coûts, les différentes 

utilisations possibles.

VENDRE ET ACHETER SUR 
INTERNET

1 jour

Les techniques et conseils  
pour faire des achats sur Internet 

ou faire du commerce 
électronique.

VOTRE ENTREPRISE SUR LE 
WEB ! LA BONNE STRATÉGIE

2 jours

Les enjeux du projet Internet pour 
l’entreprise. Appréhender les 

différentes phases de la conception  
et de la réalisation d’un site Web.

les principes de création 
de site web

2 jours

Concevoir et réaliser un site web  
à l’aide d’un logiciel de création 

 de pages ; textes ; images ; boutons ; 
liens hypertextes ; formulaires.

la vie  
d’un site web

1 jour

Hébergement, 
référencement, mises à 

jour. Comment améliorer  
le nombre de visiteurs et 
fidéliser les internautes ?

SCANNER ET 
RETOUCHER UNE 

IMAGE
2 jours

Les différents types de 
formats, utilisation  

d’un scanner, choix d’un 
logiciel de retouche et 

modification des images, 
spécificité des images 

Internet.

Vous choisissez le pack complet, 
 vous bénéficiez d’un tarif dégressif  

sur les formations.

* Formation ouverte et à distance.



L
’interface de Microsoft Security 
Essentials a été épurée au maxi-
mum afin d’être simple et acces-

sible à tous. Le logiciel utilise un code 
de couleurs (vert, jaune et rouge) 
pour signaler les alertes de sécurité au 
moment approprié. Contrairement à ses 
homologues gratuits (Avast! ou Antivir 
par exemple), il n’y a aucun renseigne-
ment à fournir lors de l’installation. 
De plus, aucun bandeau publicitaire 
ne vient interrompre les mises à jour 
automatiques des signatures virales 
du logiciel. La protection en temps réel 
s’avère être relativement efficace pour 
vous protéger lors de vos navigations 
sur Internet et de vos téléchargements : 
les pages Web visitées, les fichiers télé-
chargés et les emails reçus sont tous 
passés au crible. À tout moment, vous 
pouvez lancer une analyse en profon-
deur de votre ordinateur ou bien d’une 
clé USB que vous venez de récupérer. Il 
est même possible de planifier ce type 
d’analyse. Lorsqu’une menace est détec-
tée, Microsoft Security Essentials vous 
propose de l’éradiquer et de mettre les 
fichiers en quarantaine. Notez qu’en cas 
de besoin, il est possible d’exclure des 
dossiers de la protection.

Comment procéder  
pour l’installation?
Avant toute chose, il convient de désins-
taller votre ancien antivirus (si vous en 
possédiez un auparavant), car l’utilisa-
tion de deux antivirus en même temps 
peut entraîner un certain nombre de 
problèmes. Pour cela, passez par l’outil 
de désinstallation fourni avec Windows 
en allant sur « Panneau de configura-
tion  » puis «  Ajout/suppression de 
programme  ». Microsoft Security 
Essentials fonctionne sur les systèmes 
Windows XP, Vista et 7 (en version 32 
ou 64 bits).

Une fois téléchargé (www.microsoft.
com/Security_Essentials /default .
aspx?mkt=fr-ca ), double cliquez sur 
le fichier et appuyer sur le bouton 
« Exécuter ». Autorisez le programme 
à apporter des modifications à votre 
ordinateur en cliquant sur le bouton 
« Oui », si vous y êtes invité.
Cliquez sur « Suivant » et acceptez la 
licence d’utilisation du produit.
Appuyez ensuite sur le bouton 
« Vérifier » pour que Microsoft contrôle 
que vous utilisez une version enregis-
trée de votre système d’exploitation. 
Terminez en cliquant sur le bouton 
« Installer » puis sur « terminer ».

Lancement de l’analyse,  
direct ou différée
Dès l’ouverture du logiciel vous êtes 
protégé en temps réel (bandeau vert en 
haut du logiciel). Microsoft Security 
Essentials vérifie l’existence de nouvel-
les définitions de virus. Cette opération 
peut être effectuée manuellement en cli-
quant sur l’onglet « Mise à jour ».
Si vous avez le moindre doute, vous 
pouvez aussi lancer une analyse com-
plète du système (même les fichiers com-
pressés). Depuis l’onglet « Accueil », 
sélectionnez l’option « Complète » et 
cliquez sur « Analyser maintenant ». 
Cette action peut être planifiée auto-
matiquement (par défaut une analyse 
est programmée tous les dimanches à 

2 h du matin). Pour cela rendez-vous 
sur l’onglet « Paramètres » et cliquez 
à gauche sur « Analyse automatique ». 
Choisissez alors le jour et l’heure sou-
haités et précisez le type d’analyse. Pour 
être sûr que l’analyse ait bien lieu même 
si vous êtes en train de travailler, déco-
chez l’option « Lancer l’analyse auto-
matique uniquement lorsque mon ordi-
nateur n’est pas en cours d’utilisation ». 
Enregistrez enfin vos nouveaux réglages 
en cliquant sur le bouton « Enregistrer 
les modifications ».
Si vous souhaitez vérifier, à la volée, 
un périphérique de stockage USB, faire 
un clic avec le bouton droit sur l’objet 
en question dans votre Explorateur 
Windows et choisissez la commande 
«  Analyser avec Microsoft Security 
Essentials ».

Les alertes
Lorsque Microsoft Security Essentials 
détecte un virus ou une autre menace, 
une fenêtre d’alerte s’affiche à l’écran en 
rouge. La liste des éléments dangereux 
est affichée. Pour chaque élément, vous 
avez la possibilité de choisir l’action à 
effectuer.
Par défaut, la recommandation est de 
supprimer l’élément dangereux. Mais 
vous pouvez également le mettre en qua-
rantaine (c’est-à-dire le marquer pour 
qu’il ne soit pas utilisable. Vous pour-
rez choisir plus tard l’action à effectuer 
concernant ce fichier) ou autoriser le 
fichier et ne plus le signaler comme une 
menace. Vous êtes informé du succès de 
l’opération.
Pour retrouver la liste des fichiers mis 
en quarantaine, cliquez sur l’onglet 
« Historique » et cliquez sur « Éléments 
mis en quarantaine ». En cochant la case 
devant l’élément en quarantaine, vous 
pourrez choisir de supprimer le fichier 
définitivement ou bien de le restaurer.

Le CEMI (Centre Multimédia et Internet) vous communique

Protéger son ordinateur avec 
Microsoft Security Essentials
Après la suite de sécurité payante « OneCare » abandonnée récemment, Microsoft vient de publier  
Microsoft Security Essentials, un logiciel gratuit qui va vous permettre de vous protéger contre toutes  
les formes de malware, virus, cheval de Troie, rootkit et autre spyware…
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